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Carte sejour Titré de sejour

Par Pesic Dragana Anja, le 16/05/2018 à 09:02

Bonjour. Je suis ici à Paris deux âne. Ma fille et à l'école un âne. Nous vivez avec mon mari
(concubin) a Saint Denis. Nous sommes nationalité Serbe. Mon mari et ici avec carte séjour.
Nous sommé à locataires. J'a veux savez es que j'ai droit pour poser premier carte séjour à la
préfecture? P. S. Désole pour mon français. J'espère que vous comprendre tout. Merci
beaucoup.

Par youris, le 16/05/2018 à 13:22

bonjour, 
si votre mari est en situation régulière, il peut faire une demande de regroupement familial
même si vous êtes déjà en france.
voir ce lien:
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F11167
salutations

Par Pesic Dragana Anja, le 16/05/2018 à 17:51

Merci beaucoup.
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